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(54) CONTENANT ISOLANT

(57) Contenant isolant présentant un volume inté-
rieur, ce volume intérieur étant adapté à recevoir un con-
tenu présentant une première température, le contenant
isolant comportant une paroi constituée en une couche
externe d’un premier matériau et une couche interne d’un
deuxième matériau, la couche externe et la couche in-
terne étant liées l’une avec l’autre, le contenant isolant
présentant un état fermé ou un état ouvert distinct de
l’état fermé, la couche externe de la paroi étant adaptée
à délimiter de l’extérieur le volume intérieur dans l’état
fermé du contenant isolant, le contenant isolant étant

agencé, dans l’état fermé, pour conserver le contenu à
la première température pendant au moins un laps de
temps préalablement défini, la couche interne de la paroi
présentant un pouvoir isotherme adapté à isoler thermi-
quement de l’extérieur le volume intérieur dans l’état fer-
mé du contenant isolant,caractérisé en ce que le premier
matériau de la couche externe comporte des fibres na-
turelles végétales, et en ce que le deuxième matériau de
la couche interne comporte des fibres naturelles anima-
les.
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Description

[0001] La présente invention concerne, de manière gé-
nérale, le domaine des contenants, notamment celui des
contenants dits isolant ayant une efficacité thermique,
parfois appelés isothermes. Ce type de contenant est
agencé pour conserver un contenu, par exemple un pro-
duit alimentaire ou à ingérer, réfrigéré, ou congelé, ou
encore surgelé, disposé à l’intérieur du contenant à une
température basse (par exemple, à 0°C) le plus long-
temps possible (par exemple, quelques dizaines de mi-
nutes), malgré une température extérieure supérieure
(par exemple, 20°C) à celle de la température du conte-
nant.
[0002] Plus particulièrement, l’invention concerne un
contenant isolant présentant un volume intérieur. Ce vo-
lume intérieur est adapté à recevoir un contenu présen-
tant une première température. Le contenant isolant
comporte une paroi constituée en une couche externe
d’un premier matériau et une couche interne d’un deuxiè-
me matériau. La couche externe et la couche interne sont
liées l’une avec l’autre. Le contenant isolant présente un
état fermé ou un état ouvert distinct de l’état fermé. La
couche externe de la paroi est adaptée à délimiter de
l’extérieur le volume intérieur dans l’état fermé du con-
tenant isolant. Le contenant isolant est agencé, dans
l’état fermé, pour conserver le contenu à la première tem-
pérature pendant au moins un laps de temps préalable-
ment défini. La couche interne de la paroi présentent un
pouvoir isotherme adapté à isoler thermiquement de l’ex-
térieur le volume intérieur dans l’état fermé du contenant
isolant.
[0003] Un tel contenant isolant, parfois appelés glaciè-
res, est connu. Il est généralement fabriqué en matière
souple comportant des matériaux plastiques ou synthé-
tiques pour conserver des aliments à basse température,
les aliments étant réfrigérés ou congelés ou encore sur-
gelés.
[0004] Un inconvénient de ce contenant connu est qu’il
n’est généralement pas suffisamment respectueux de
l’environnement ce qui est insatisfaisant.
[0005] La présente invention, qui s’appuie sur cette ob-
servation originale, a principalement pour but de propo-
ser un contenant isolant visant au moins à réduire une
limitation précédemment évoquée. A cette fin, le premier
matériau de la couche externe comporte des fibres na-
turelles végétales. Dans ces conditions, le deuxième ma-
tériau de la couche interne comporte des fibres naturelles
animales.
[0006] Cet agencement permet de réduire des déchets
plastiques nuisibles à l’environnement.
[0007] De préférence, le premier matériau de la cou-
che externe est constitué en toile de chanvre tissé.
[0008] Cet agencement permet d’utiliser une matière
première cultivée en Union Européenne et, notamment,
en France. Cela permet de réduire raisonnablement des
émissions nocives pour environnement produites lors du
transport de chanvre (entre un fermier qui le cultive et un

atelier de production dudit contenant isolant).
[0009] De préférence, la toile de chanvre tissé présen-
te une première densité comprise entre 300 g/m2 et 670
g/m2.
[0010] Grâce à cet agencement, le contenant isolant
est suffisamment solide et peut tenir plusieurs kilos du
contenu. Cela contribue à faciliter son utilisation par des
consommateurs au quotidien.
[0011] De préférence, la première densité de la toile
de chanvre tissé est égale à 460g/m2.
[0012] Cela permet d’obtenir un rapport optimal entre
la solidité du contenant isolant et sa durée de vie (avant
son déchirement du fait de l’usure normale) : cette der-
nière, tout en étant suffisamment longue pour donner
satisfaction aux consommateurs, ne dépasse générale-
ment pas un an. Cela contribue à maintenir une activité
industrielle de l’atelier produisant le contenant isolant.
[0013] De préférence, le deuxième matériau de la cou-
che interne est constitué en laine de mouton pure feutrée
non tissée.
[0014] Grâce à cet agencement, il est possible d’aug-
menter un laps de temps pendant lequel le contenant
isolant est apte, dans l’état fermé, à conserver le contenu
à la première température. Cela contribue à préserver le
contenu plus longtemps comparé aux contenants iso-
lants connus.
[0015] De préférence, la laine de mouton pure feutrée
non tissée présente une deuxième densité comprise en-
tre 400 g/m2 et 1000 g/m2.
[0016] Grâce à cet agencement, il est possible d’avoir
un compromis raisonnable entre un pouvoir isotherme
du contenant isolant et son poids.
[0017] De préférence, la laine de mouton pure feutrée
non tissée présente une première épaisseur comprise
entre 2 mm et 14 mm.
[0018] Grâce à cet agencement, il est possible d’avoir
un compromis raisonnable entre un pouvoir isotherme
du contenant isolant et son poids.
[0019] De préférence, la deuxième densité de la laine
de mouton pure feutrée non tissée est égale à 700 g/m2.
Dans ces conditions, la première épaisseur de la laine
de mouton pure feutrée non tissée est comprise entre 8
mm et 10 mm.
[0020] Cet agencement crée une synergie entre la
densité et l’épaisseur de la laine de mouton pure feutrée
non tissée qui contribue à garantir un laps de temps entre
environ 5h et environ 6h pendant lequel le contenant iso-
lant est apte, dans l’état fermé, à conserver le contenu
à la première température d’environ 0°C, lorsque la tem-
pérature environnante à l’extérieur du contenant isolant
voisine 20°C. Cet agencement est particulièrement
adapté au contenant isolant en forme d’un « sac
isotherme » utilisé, par exemple, lors des achats de pro-
duits surgelés dans un supermarché. En effet, ce laps
de temps de conservation entre environ 5h et environ 6h
permet à tout consommateur de faire un aller-retour au
supermarché sans craindre une décongélation des pro-
duits surgelés.
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[0021] De préférence, la deuxième densité de la laine
de mouton pure feutrée non tissée est égale à 400 g/m2.
Dans ces conditions, la première épaisseur de la laine
de mouton pure feutrée non tissée est comprise entre 4
mm et 5 mm.
[0022] Cet agencement crée une synergie entre la
densité et l’épaisseur de la laine de mouton pure feutrée
non tissée qui contribue à garantir un laps de temps entre
au moins environ 2h et environ 3h pendant lequel le con-
tenant isolant est apte, dans l’état fermé, à conserver le
contenu à la première température d’environ 0°C, lors-
que la température environnante à l’extérieur du conte-
nant isolant voisine 20°C. Cet agencement est particu-
lièrement adapté au contenant isolant en forme d’un
« sac à gouter » pour les enfants.
[0023] De préférence, la couche externe et la couche
interne sont liées solidairement l’une avec l’autre par pi-
qure à l’aide d’une aiguille de taille 110.
[0024] Il est rappelé que les aiguilles sont communé-
ment identifiées avec leurs tailles qui correspond au dia-
mètre de l’aiguille exprimé en 100ème de millimètre.
[0025] Cet agencement permet de solidifier rapide-
ment la paroi du contenant isolant par une technique de
piqure à l’aide d’une machine à coudre. L’aiguille de taille
110 n’abime pas les couches externe et interne et, sur-
tout, n’y laisse pas des trous pouvant réduire le pouvoir
isotherme du contenant isolant.
[0026] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront clairement de la description qui en
est faite ci-après, à titre indicatif et nullement limitatif, en
référence aux dessins annexés.

Figure 1 représente schématiquement, en vue iso-
métrique simplifiée, un contenant isolant selon l’in-
vention dans un état fermé.

Figure 2 représente schématiquement, en vue de
côté, une paroi du contenant isolant selon l’invention
sur la figure 1, ladite paroi étant constituée en une
couche externe (trait fin) en toile de chanvre tissé et
une couche interne (trait épais) en laine de mouton
pure (dite 100% laine de mouton) feutrée non tissée.

Figure 3 représente un fragment d’un contenant iso-
lant selon l’invention en forme d’un sac isotherme
dans un état ouvert : on y perçoit un contenu (un
bocal en verre rempli de glace avec une sonde de
température insérée dans la glace et liée avec un
thermomètre électronique extérieur).

Figure 4 représente un contenant isolant selon l’in-
vention en forme d’un sac isotherme dans un état
fermé avec, à côté, un thermomètre électronique ex-
térieur.

Figure 5 représente un exemple des essais réalisés
avec un contenant isolant 1 selon l’invention.

[0027] Comme annoncé précédemment et illustré sur
les figures 1 à 4, l’invention concerne un contenant isolant
1 présentant un volume intérieur V. Ce volume intérieur
V est adapté à recevoir un contenu C présentant une
première température T1. Le contenant isolant 1 peut
comporter une fermeture à glissière 2 pour permettre un
accès facile au volume intérieur V. Le contenant isolant
1 peut comporter deux bandes 3 formant deux poignées
cousues par leurs extrémités inférieures 4 (à l’opposé
des poignées). Le contenant isolant 1 comporte une paroi
P constituée en une couche externe 5 d’un premier ma-
tériau et une couche interne 6 d’un deuxième matériau.
La couche externe 5 et la couche interne 6 sont liées
l’une avec l’autre. Le contenant isolant 1 présente un état
fermé (figures 1, 4) ou un état ouvert (figure 3) distinct
de l’état fermé. La couche externe 5 de la paroi P est
adaptée à délimiter de l’extérieur le volume intérieur V
dans l’état fermé du contenant isolant 1. Le contenant
isolant 1 est agencé, dans l’état fermé, pour conserver
le contenu C à la première température T1 pendant au
moins un laps de temps préalablement défini (par exem-
ple, pendant 6 h). La couche interne 6 de la paroi P pré-
sentant un pouvoir isotherme adapté à isoler thermique-
ment de l’extérieur le volume intérieur V dans l’état fermé
du contenant isolant 1.
[0028] Selon l’invention, le premier matériau de la cou-
che externe 5 comporte des fibres naturelles végétales.
Dans ces conditions, le deuxième matériau de la couche
interne 6 comporte des fibres naturelles animales.
[0029] Avantageusement, le premier matériau de la
couche externe 5 est constitué en toile de chanvre tissé.
Cette toile de chanvre tissé peut présenter une première
densité D1 comprise entre 300 g/m2 et 670 g/m2 : 300
g/m2 ≤ D1 ≤ 670 g/m2. De préférence, la première densité
de la toile de chanvre tissé est égale à 460g/m2.
[0030] De préférence, le deuxième matériau de la cou-
che interne 6 est constitué en laine de mouton pure feu-
trée non tissée. Cette laine de mouton pure feutrée non
tissée peut présenter une deuxième densité D2 comprise
entre 400 g/m2 et 1000 g/m2 : 400 g/m2 ≤ D2 ≤ 1000 g/m2.
De préférence, la laine de mouton pure feutrée non tissée
présente une première épaisseur E1 comprise entre 2
mm et 14 mm : 2 mm ≤ E1 ≤ 14 mm.
[0031] Dans une première variante privilégiée de l’in-
vention, la deuxième densité D2 de la laine de mouton
pure feutrée non tissée est égale à 700 g/m2. Dans ces
conditions, la première épaisseur E1 de la laine de mou-
ton pure feutrée non tissée est comprise entre 8 mm et
10 mm : 8 mm ≤ E1 ≤ 10 mm.
[0032] Dans une deuxième variante privilégiée de l’in-
vention, la deuxième densité de la laine de mouton pure
feutrée non tissée est égale à 400 g/m2. Dans ces con-
ditions, la première épaisseur E1 de la laine de mouton
pure feutrée non tissée est comprise entre 4 mm et 5
mm : 4 mm ≤ E1 ≤ 5 mm.
[0033] De préférence, la couche externe 5 et la couche
interne 6 sont liées solidairement l’une avec l’autre par
piqure à l’aide d’une aiguille de taille 110.
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[0034] La figure 5 représente un exemple des essais
techniques réalisés avec un contenant isolant 1 selon
l’invention représentés sur les figures 3 et 4. Dans cet
exemple, la deuxième densité D2 de la laine de mouton
pure feutrée non tissée est égale à 700 g/m2 et la pre-
mière épaisseur E1 de la laine de mouton pure feutrée
non tissée est comprise entre 8 mm et 10 mm. Le dépo-
sant a pris un bocal avec de l’eau gelée à la première
température T1 égale à 0°C. Les mesures de tempéra-
ture ont été faites toutes les heures pendant 6 heures.
La température ambiante fut de 25°C. Le thermomètre
utilisé est un Thermo /Hygromètre digital avec sonde per-
mettant de disposer d’une plage de mesure suivante :
de 0 à 70°C et 20% à 99% humidité de la marque com-
merciale TRIXIE (référence : 4011905761145). Il en ré-
sulte que la première température T1 du contenu C est
restée quasiment inchangée (en passant de 0°C à
+0.6°C) pendant 6 h.

Revendications

1. Contenant isolant présentant un volume intérieur, ce
volume intérieur étant adapté à recevoir un contenu
présentant une première température, le contenant
isolant comportant une paroi constituée en une cou-
che externe d’un premier matériau et une couche
interne d’un deuxième matériau, la couche externe
et la couche interne étant liées l’une avec l’autre, le
contenant isolant présentant un état fermé ou un état
ouvert distinct de l’état fermé, la couche externe de
la paroi étant adaptée à délimiter de l’extérieur le
volume intérieur dans l’état fermé du contenant iso-
lant, le contenant isolant étant agencé, dans l’état
fermé, pour conserver le contenu à la première tem-
pérature pendant au moins un laps de temps préa-
lablement défini, la couche interne de la paroi pré-
sentant un pouvoir isotherme adapté à isoler ther-
miquement de l’extérieur le volume intérieur dans
l’état fermé du contenant isolant, caractérisé en ce
que le premier matériau de la couche externe com-
porte des fibres naturelles végétales, et en ce que
le deuxième matériau de la couche interne comporte
des fibres naturelles animales.

2. Contenant isolant selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que le premier matériau de la couche
externe est constitué en toile de chanvre tissé.

3. Contenant isolant selon la revendication 2, caracté-
risé en ce que la toile de chanvre tissé présente une
première densité comprise entre 300 g/m2 et 670
g/m2.

4. Contenant isolant selon la revendication 3, caracté-
risé en ce que la première densité de la toile de
chanvre tissé est égale à 460g/m2.

5. Contenant isolant selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 4, caractérisé en ce que le deuxième
matériau de la couche interne est constitué en laine
de mouton pure feutrée non tissée.

6. Contenant isolant selon la revendication 5, caracté-
risé en ce que la laine de mouton pure feutrée non
tissée présente une deuxième densité comprise en-
tre 400 g/m2 et 1000 g/m2.

7. Contenant isolant selon la revendication 6, caracté-
risé en ce que la laine de mouton pure feutrée non
tissée présente une première épaisseur comprise
entre 2 mm et 14 mm.

8. Contenant isolant selon la revendication 7, caracté-
risé en ce que la deuxième densité de la laine de
mouton pure feutrée non tissée est égale à 700 g/m2

et en ce que la première épaisseur de la laine de
mouton pure feutrée non tissée est comprise entre
8 mm et 10 mm.

9. Contenant isolant selon la revendication 7, caracté-
risé en ce que la deuxième densité de la laine de
mouton pure feutrée non tissée est égale à 400 g/m2

et en ce que la première épaisseur de la laine de
mouton pure feutrée non tissée est comprise entre
4 mm et 5 mm.

10. Contenant isolant selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 9, caractérisé en ce que la couche
externe et la couche interne sont liées solidairement
l’une avec l’autre par piqure à l’aide d’une aiguille de
taille 110.
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